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Convoqué le vendredi 12 juin 2015, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 18 juin 2015 à 18h00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-ORSAL, Maud 
BODKIN, Françoise BONNET, Sabria BOUALLAGA, Nancy CANAUD, Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, 
Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Titina DASYLVA, Michaël DELAFOSSE, Véronique DEMON, Jean-
Marc DI RUGGIERO, Michèle DRAY-FITOUSI, Jacques DOMERGUE, Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI,  Julie 
FRÊCHE, Vincent HALUSKA, Clare HART, France JAMET, Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Anne Louise 
KNAPNOUGEL, Pascal KRZYZANSKI,  Alex LARUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, 
Henri MAILLET, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, 
Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Véronique PEREZ, Khanthaly PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte 
ROUSSEL-GALIANA, Cédric de SAINT-JOUAN, Samira SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Sauveur 
TORTORICI, Henri de VERBIZIER, Patrick VIGNAL, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Sophia AYACHE, Djamel BOUMAAZ,  Anne BRISSAUD, Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, Bernard TRAVIER.. 
Absents : 
Gérard LANNELONGUE. 
 

  

 

 Commission de contrôle des délégataires de service public  
Désignation des membres de la commission 

 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 

La gestion de certaines compétences de la Ville de Montpellier est assurée par délégation de service public. Le 
Conseil municipal doit, ainsi que le prévoit l’article R 2222-3 du C.G.C.T, créer une commission de contrôle des 
comptes qui lui sont transmis périodiquement par les délégataires de service public. Il est proposé que cette 
commission soit composée selon les mêmes dispositions que la commission d’appel d’offres au scrutin de liste à 
la représentation proportionnelle au plus fort reste. 
 
Les compétences de cette Commission de contrôle sont : 
 

- l’examen des comptes-rendus techniques et financiers (rapports des délégataires) transmis chaque 
année avant le 1er juin à la Collectivité, conformément à l’article L1411-3 du C.G.C.T., 

-  un avis sur les rapports des délégataires et sur les comptes-rendus d’analyse fournis par 
l’administration, 

-  une audition des services de la Ville ou des délégataires de service public, si nécessaire, 
- la demande de réalisation d’études complémentaires par l’administration ou par un organisme 

indépendant, le cas échéant. 
 
La Commission se réunit au moins une fois par an, dans le cadre de l’instruction des rapports annuels transmis 
par les délégataires de service public avant leur présentation en séance du Conseil municipal. 
 
Monsieur le Maire ou son suppléant est Président de droit de cette Commission.  
 
Suite au renouvellement de l’exécutif municipal et à la modification des délégations des Adjoints au Maire et 
Conseillers municipaux, il est nécessaire de désigner à nouveau, au scrutin de liste, à la représentation 
proportionnelle, les cinq membres titulaires et les cinq membres suppléants de cette Commission. 
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En conséquence, il est proposé au Conseil municipal : 
 
- de procéder à ces désignations. 
 
 
Ont été élus : 
 Titulaires : 

- Luc ALBERNHE                                        
- Gérard CASTRE                                                        
- Khanthaly PHOUTTHASANG                              
- Françoise  BONNET                                                 
- Perla DANAN  

 
Suppléants : 

- Henri MAILLET                     
- Nicole LIZA                             
- Anne-Louise KNAPNOUGEL                               
- Jean-Pierre MOURE                                          
- Gérard LANNELONGUE  

 
 

Le Conseil adopte. 

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 
Philippe SAUREL 

Publiée le : 19 juin 2015 

 


